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Avertissements

Les informations contenues dans ce guide sont communiquées à titre purement informatif. Elles sont valables 
à la date de publication et sont susceptibles d’évoluer en fonction des modifications législatives, fiscales ou 
réglementaires. Elles ne constituent ni un conseil fiscal personnalisé, ni un document contractuel.

Ce document ne constitue pas une offre de souscription ni une incitation à investir. Toute décision d’investissement 
doit être prise après consultation des documents réglementaires et contractuels de la SCPI concernées.

Le cas échéant, il est recommandé de se rapprocher de son conseiller habituel afin d’évaluer l’adéquation de cet 
investissement à sa situation personnelle, patrimoniale et fiscale.

La SCPI est un investissement immobilier comportant des risques liés au marché immobilier, de perte de capital, de 
liquidité et de durabilité (ESG). La durée de placement recommandée est d’au moins 10 ans. Le rachat des parts n’est 
pas garanti et n’est possible qu’en cas de souscriptions suffisantes ou de contrepartie à l’achat. La valeur des parts 
et les revenus distribués peuvent varier à la hausse comme à la baisse et ne sont pas garantis. Les performances 
passées ne préjugent pas des performances futures, qui ne sont pas garanties. Consultez l’ensemble des risques via 
la note d’information disponible sur le site d’Aestiam. Ces risques sont détaillés dans la note d’information également 
consultable sur notre site internet, à l’adresse suivante : www.aestiam.com.



Ce guide a pour objectif de vous accompagner dans le 
renseignement et la complétude de votre déclaration de revenus 
2025. Il s’adresse aux personnes physiques fiscalement domiciliées 
en France et détenant des parts de SCPI gérées par Aestiam.

Pour toute question concernant vos parts de SCPI, notre service 
clients se tient à votre disposition par téléphone au 01 55 52 53 16 
ou par mail à l’adresse scpi@aestiam.com.



Étape 1
Rendez-vous à l’adresse 
www.aestiam.com, puis cliquez 
sur « Se connecter »

Comment retrouver  
votre imprimé fiscal unique (IFU) 2025 ?

Étape 2
Saisissez votre adresse email 
et votre mot de passe pour vous 
connecter. S’il s’agit de votre 
première visite, cliquez sur 
 « PREMIÈRE CONNEXION ».

Étape 3
Pour accéder à votre Imprimé 
Fiscal Unique (IFU) 2025, cliquez 
sur le bouton « MA FISCALITE » 
dans le menu latéral.

https://www.aestiam.com
https://extranet.aestiam.com/login


Comment déclarer 
vos revenus de SCPI ?
Les revenus fonciers et les éventuelles plus-values immobilières perçues au titre de vos parts de SCPI gérées par 
Aestiam doivent être reportés dans votre déclaration de revenus 2025.

Les SCPI étant fiscalement transparentes, vous êtes imposé sur les résultats fiscaux à proportion du nombre 
de parts détenues et non sur les revenus perçus. Les indications contenues dans ce document concernent les 
associés fiscalement domiciliés en France.

Si vous êtes non-résident fiscal en France, l’imposition dépend des conventions éventuellement signées entre la 
France et votre pays de résidence.

Pour déclarer vos revenus, reportez les informations de votre Imprimé Fiscal Unique 2025 dans les différents 
formulaires fiscaux.



Les 7 grandes étapes de
votre déclaration de revenus

Complétez votre déclaration de revenus n°2042.

Étape 1
Connectez-vous sur www.impôts.gouv.fr à l’aide de votre numéro fiscal.

Renseignez les informations relatives à votre état civil.

Étape 2

Étape 3
Cochez la déclaration annexe n°2044. 

Si votre SCPI détient des actifs situés à l’étranger, complétez l’annexe n°2047 en complément.

Étape 4
Cochez les rubriques à déclarer.

Étape 5
Complétez l’annexe n°2044.

Étape 6
Le cas échéant, complétez l’annexe n°2047.

Étape 7

⚠ Ces étapes concernent uniquement les associés déclarant  
leurs revenus fonciers au régime réel.

https://www.impots.gouv.fr/accueil


Connectez-vous sur www.impôts.gouv.fr à l’aide de votre numéro fiscal.

Étape 1

⚠ Bon à savoir : Votre numéro fiscal est indiqué sur vos précédents avis d’imposition.

https://www.impots.gouv.fr/accueil


Étape 2

Renseignez les informations relatives à votre état civil.
Ce parcours peut comporter plusieurs étapes en fonction de votre situation personnelle et familiale.



Étape 3

Cochez la déclaration annexe n°2044. Si votre SCPI détient des actifs situés à l’étranger, complétez 
l’annexe n°2047 en complément. Pour ce faire, cliquez d’abord « Déclarations annexes ».

Puis, dans la fenêtre qui s’affiche, sélectionnez les 
déclarations annexes souhaitées :

Puis, cliquez sur 
 « Valider ».

⚠ Bon à savoir : 
Certaines rubriques peuvent déjà être cochées, en fonction de vos précédentes déclarations. 
Dans tous les cas, vous aurez besoin des annexes n°2044 et n°2047.



Étape 4

Cochez les rubriques à déclarer.
Certaines rubriques peuvent déjà être cochées, en fonction de vos précédentes 

déclarations. Dans tous les cas, voici les rubriques nécessaires :

Cliquez sur « Valider »

En cochant la case Plus-values et gains divers, cette fenêtre Déclarations annexes 
s’ouvre. Vos parts de SCPI ne nécessitent pas d’action de votre part ici.



En cochant la case Divers, cette fenêtre Déclarations annexes s’ouvre. 
Cochez la case Déclaration des revenus 2025 encaissés à l’étranger.

Cliquez sur « Valider »

Sur la page principale DÉCLARATION DES REVENUS, cliquez sur « Suivant ».



Étape 5

Complétez l’annexe n°2044.
Pour y accéder, cliquez sur l’onglet « Annexe n°2044 » dans le menu de gauche.

Puis, cliquez sur « suivant » pour accéder à cette interface :

Indiquez le nombre 
de SCPI dont vous 
détenez des parts.

Indiquez les noms et 
adresses des SCPI 
dont vous détenez 
des parts.

Renseignez les informations mentionnées sur votre Imprimé Fiscal Unique (IFU) – lignes n°110, 
n°111, n°112, n°113, n°114, n°420 – (Exemple sur la page suivante) 



Complétez la ligne n°410 uniquement si vous avez acquis des parts de SCPI 
à l’aide d’un emprunt bancaire.  

 
Pour accéder à cette interface, cliquez sur l’onglet « Détails » 

après la ligne « 113 Intérêts d’emprunt » :

Puis, cliquez sur « Valider ».

Les lignes et données évoquées sont mentionnées sur votre IFU. 
Exemple avec l’IFU de la SCPI Aestiam Horizon :



Étape 6

Complétez l’annexe n°2047.
Pour accéder à cette annexe, cliquez sur l’onglet  

« Annexe n°2047 » dans le menu de gauche.

Cliquez ensuite sur « Suivant »,  
vous arrivez sur cette interface :

Cochez les rubriques : « Des 
revenus fonciers imposables 
en France » et « Des revenus 
imposables ouvrant droit 
à un crédit d’impôt égal au 
montant de l’impôt français ».

Puis, cliquez sur « Suivant ».



Reportez les données chiffrées 
indiquées sur votre IFU 2025, 
rubrique n°4 « Revenus fonciers 
imposables en France ».

Puis, cliquez sur « Suivant »

Exemple de la rubrique n°4 dans l’IFU de la SCPI Aestiam Horizon :

Exemple de la rubrique n°6 dans l’IFU de la SCPI Aestiam Horizon :

Reportez les données chiffrées de 
votre IFU 2025, rubrique n°6  
« Revenus imposables ouvrant droit 
à un crédit d’impôt égal à l’impôt 
français ». 
Pour la ventilation par pays, 
référez vous à la rubrique n°4. Une 
différence d’un euro peut apparaître 
entre le total de la rubrique n°4 et 
le total de la rubrique n°6. Cette 
différence est normale et s’explique 
par les arrondis appliqués.

Puis cliquez sur « Suivant » pour finaliser la complétude de l’annexe n°2047.



Dernière étape de l’annexe n°2047
(les montants indiqués ci-dessous sont des exemples)

⚠ Bon à savoir : 

Si un bouton « report » apparaît, cliquez dessus afin que les données concernées soient 
automatiquement reportées dans votre déclaration de revenus.

Si le bouton « report » n’apparaît pas, il conviendra de reporter les données concernées 
manuellement sur votre déclaration de revenus.



Ces montants peuvent être 
déjà préremplis. En passant 
votre souris sur les cases 
concernées, vous pouvez 
afficher le détail des sommes 
déclarées et vérifier que vos 
SCPI y figurent bien. Si l’une 
d’elles n’apparaît pas, vous 
devez ajouter une ligne en 
cliquant sur l’icône en forme 
de crayon. 

Étape 7

Complétez votre déclaration principale n°2042

Pour accéder à votre déclaration principale, cliquez sur l’onglet « Déclaration de revenus » 
dans le menu de gauche. Puis, cliquez sur « Suivant » jusqu’à l’interface suivante :

Par exemple, cette fenêtre s’ouvre pour la ligne 
Revenus des valeurs et capitaux mobiliers - 2TR.



Numéro de SIRET à renseigner : 

NUMÉRO SIRET NOM DU COLLECTEUR

33764676400064 Aestiam Horizon

37855742500071 Aestiam Agora

93317657000010 Linaclub

34848084900077 Pierrevenus

30302382400061 Le Patrimoine Foncier

Pour le montant, reportez les données de votre IFU 2025 : 

Cliquez sur « Valider » pour revenir à l’interface principale. 

Puis, cliquez sur « Suivant » pour acceder à la rubrique « PLUS-VALUE ET GAINS DIVERS », 
seule la case 3VZ sera à compléter.

Reportez les données de votre IFU 2025,  
rubrique « III. PLUS-VALUE IMMOBILIERES », case 3VZ.

Exemple avec l’IFU de la SCPI Aestiam Horizon :



Reportez les données de votre IFU 2025,  
rubrique « Annexe 2042 – Déclaration des revenus fonciers ».

Exemple avec l’IFU de la SCPI Aestiam Horizon :

Puis, cliquez sur « Suivant » jusqu’à cette interface :



Puis cliquez sur « Suivant » jusqu’à cette interface :

Enfin, vérifiez que vos revenus imposables ouvrant droit à un crédit d’impôt égal à l’impôt 
français (déjà déclarés dans l’annexe n°2047) sont bien reportés (case 8TK).

⚠ Bon à savoir : 

Si le report a déjà été activé dans votre déclaration n°2047, la case 8TK sera déjà complétée. 
Dans le cas contraire, vous devrez saisir la donnée manuellement (donnée indiquée sur votre IFU).



Votre déclaration fiscale 2025 
est terminée

www.aestiam.com

Des questions ? Besoin d’accompagnement ? 
N’hésitez pas à contacter un conseiller Aestiam

01 55 52 53 16scpi@aestiam.com

https://www.aestiam.com
mailto:scpi@aestiam.com


Société de Gestion de Portefeuille  - Gestion de FIA au sens de la directive AIFM - SASU au capital de 400 000 € 
RCS PARIS n°642 037 162 - Agrément AMF n° GP-14000024 du 11 juillet 2014, mis à jour le 4 juin 2024.

Aestiam gère les Société Civile de Placement Immobilier (SCPI) suivantes :

Aestiam Horizon - RCS Paris n°337 646 764 - N° visa AMF : SCPI 19-01 du 12 février 2019 
Typologie : Bureaux - Capital : Variable.

Linaclub - RCS Paris n°933 176 570 - N° visa AMF : SCPI 24-14 du 20 août 2024 
Typologie : Diversifiée - Capital : Variable.

Aestiam Agora - RCS PARIS n°378 557 425 - N° visa AMF : SCPI 25-14 du 29 août 2025 
Typologie : Commerces - Capital : Variable.

Pierrevenus - RCS PARIS n°348 480 849 - N° visa AMF : SCPI 08-16 du 7 octobre 2008 
Typologie : Diversifiée - Capital : Variable.

Le Patrimoine Foncier - RCS PARIS n°303 023 824 - N° visa AMF : SCPI 07-06 du 2 mars 2007 
Typologie : Bureaux - Capital : Fixe.

Sièges sociaux : 90 rue de Miromesnil, 75008, Paris.


